
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

La collectivité transmet la lettre d’information signée par l’autorité territoriale 

au service « Prévention et Sécurité au Travail » du Centre de Gestion 

Le Centre de Gestion enregistre l’agent dans le fichier de suivi 

La collectivité inscrit l’assistant de prévention à la formation initiale obligatoire 

de 5 jours préalable à la prise de fonction (CNFPT) 

L’assistant de prévention assiste à la formation initiale obligatoire 

L’autorité territoriale prend l’arrêté de nomination daté au plus tôt au 

lendemain du dernier jour de formation initiale, rédige la lettre de cadrage  

 

L’autorité territoriale transmet ces documents pour information (formulaire 

de saisine) à la Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité 

et des Conditions de Travail du Centre de Gestion pour les collectivités de 

moins de 50 agents 

 

Le Centre de Gestion présente pour information à la Formation Spécialisée 

la lettre de cadrage et l’arrêté de nomination (collectivités < 50 agents) 

 Les collectivités soumettent à leur propre Formation Spécialisée, à défaut 

leur Comité Social Territorial, le cas échéant, pour information la lettre de 

cadrage et l’arrêté de nomination, avant de les transmettre au service 

« Prévention et Sécurité au Travail » du Centre de Gestion 

      Un an après la formation initiale, la collectivité inscrit l’assistant de prévention sur 

le site du CNFPT à la formation continue obligatoire de 2 jours minimum   

L’assistant de prévention assiste à la formation continue obligatoire  

     L’assistant de prévention se forme les années suivantes en fonction de ses 

missions (CNFPT) 
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